
Le Directeur Général Adjoint Ressources Humaines

Madame Françoise REDOLFI
Présidente du SMAF UNSA PNC

Monsieur David LANFRANCHI
Président du SNPNC-FO

Madame Flore ARRIGUI
Présidente de l’UNAC-CGC

Roissy, le 11 février 2017

Mesdames les Présidentes, Monsieur le Président,

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint un courrier de Franck Terner, confirmant par écrit les
engagements pris devant vous concernant l’introduction dans l’accord collectif PNC d’une « clause de
périmètre » protectrice relative à la nouvelle compagnie (projet Boost).

Cet engagement pris, je pense que nous pouvons reprendre au plus vite la négociation débutée en
décembre dernier pour le nouvel accord collectif PNC. Il ne nous reste en effet que deux semaines avant
le terme dont nous sommes convenus ensemble par notre accord-cadre du 18 octobre 2016, signé par
toutes les organisations syndicales représentatives.

Nous entrons maintenant dans la phase finale de cette négociation, celle où après avoir examiné
longuement les propositions nous devons essayer de converger vers un compromis. Dans ce but, cela
vous a été indiqué par Jean Marc Janaillac et Franck Terner, la direction va mettre sur la table de
nouvelles propositions.

Je vous propose de conserver les rencontres prévues ce lundi 13 et mardi 14 janvier matin pour les
rencontres bilatérales, pour les organisations qui le souhaitent, et de nous retrouver le mardi 14 après
midi en séance plénière de négociation, qui devra certainement se poursuivre mercredi, jeudi et
vendredi, selon des modalités à définir ensemble. Les dates du lundi 20 et du mardi 21 sont également
déjà réservées.

Nous partageons la même envie de parvenir à un accord collectif, qui est l’attente prioritaire de nos
collègues PNC, et je suis certain que nous allons y parvenir. Je suis, avec Eric Caron, Georges Daher,
Laurent Chambrey et toute l’équipe de négociation, totalement mobilisé dans ce seul but.

Je vous prie de recevoir, Mesdames les Présidentes et Monsieur le Président, l’assurance de mes
meilleurs sentiments.

Gilles GATEAU


